
Peut-on utiliser une preuve RH issue d’un logiciel RH sans
signature ?

Réponse courte

Oui, il est possible d’utiliser une preuve RH issue d’un logiciel RH sans signature comme élément de preuve dans les

relations de travail au Luxembourg. Ces documents sont recevables à titre de commencement de preuve par écrit ou

d’élément de preuve, à condition que leur fiabilité et leur authenticité puissent être démontrées.

La force probante de ces documents dépend de la capacité à garantir l’intégrité du système RH, la traçabilité des

opérations et l’absence de manipulation postérieure. En cas de contestation, il est nécessaire de fournir des éléments

complémentaires (logs, historiques, attestations) pour renforcer la valeur de la preuve.

L’absence de signature ne prive donc pas le document de toute valeur, mais il est recommandé de privilégier la

signature manuscrite ou électronique pour les actes à portée individuelle et de documenter les procédures internes

pour sécuriser l’utilisation des documents RH numériques.

Définition

Une preuve RH issue d’un logiciel RH sans signature désigne tout document ou extrait de données généré par un

système informatique de gestion des ressources humaines, ne comportant ni signature manuscrite ni signature

électronique qualifiée. Il peut s’agir, par exemple, d’un relevé de pointage, d’un extrait de planning, d’un historique

de congés ou d’un avis de notification interne, produits et conservés sous format numérique.

Ces documents sont utilisés dans le cadre de la gestion du personnel et peuvent servir à établir des faits relatifs à

la relation de travail. Leur absence de signature implique qu’ils ne bénéficient pas, a priori, de la même force

probante qu’un écrit signé, mais ils peuvent néanmoins être pris en compte dans le cadre d’un litige.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la preuve dans les relations de travail est régie par le Code du travail, le Code civil et le Nouveau

Code de procédure civile. L’employeur et le salarié peuvent produire tout moyen de preuve, sauf disposition légale

contraire, notamment en matière prud’homale où la preuve est libre.

Les documents RH non signés, issus d’un logiciel, sont recevables à titre de commencement de preuve par écrit ou

d’élément de preuve, sous réserve de leur fiabilité et de leur authenticité. Leur force probante dépend de la capacité

à démontrer l’intégrité du système, la traçabilité des opérations et l’absence de manipulation postérieure.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de la production et de l’utilisation de ces documents.

Toute collecte ou traitement de données RH doit également respecter les principes de protection des données à

caractère personnel, conformément au RGPD et à la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des
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personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Modalités pratiques

Pour qu’un document RH non signé soit recevable, il convient de garantir l’intégrité du système RH utilisé.

L’employeur doit pouvoir démontrer que le logiciel assure la conservation inaltérable des données, que les accès

sont sécurisés et que les modifications sont tracées.

L’archivage électronique doit permettre de restituer le document dans son état d’origine à la date de sa création. En

cas de contestation, la charge de la preuve de l’authenticité et de la fiabilité du document incombe à la partie qui s’en

prévaut.

L’absence de signature ne prive pas le document de toute valeur probante, mais réduit son efficacité si le salarié en

conteste le contenu ou l’origine. Il est donc essentiel de pouvoir présenter, en cas de litige, des éléments

complémentaires tels que des logs d’accès, des historiques de modifications, ou des attestations sur le

fonctionnement du logiciel.

L’encadrement humain reste nécessaire pour superviser la gestion des documents RH numériques, garantir la

traçabilité des opérations et assurer le respect des droits des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’adopter des procédures internes garantissant la sécurité et la traçabilité des documents RH

numériques. L’utilisation de signatures électroniques avancées ou qualifiées renforce la valeur probante, mais n’est

pas obligatoire pour tous les documents.

Pour les actes à portée individuelle (sanctions disciplinaires, notifications de licenciement), la signature manuscrite ou

électronique reste préférable afin de sécuriser la preuve. Pour les documents de gestion courante (plannings,

pointages), la preuve peut être apportée par la production des extractions du logiciel, accompagnées d’un descriptif

technique du système et, le cas échéant, d’attestations sur le fonctionnement du logiciel.

En cas de litige, la production de logs, d’historiques d’accès et de certificats d’archivage peut s’avérer déterminante. Il

est également conseillé de former les utilisateurs aux bonnes pratiques de gestion documentaire et de veiller à la

documentation des procédures internes.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (preuve de la relation de travail)

Article L.121-7 (égalité de traitement)

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel dans la relation de travail)

Code civil :

Article 1341 (preuve littérale et commencement de preuve par écrit)

Nouveau Code de procédure civile :

Article 282 (admissibilité des moyens de preuve)

Loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique, modifiée :

Article 1322-1 du Code civil (valeur probante de l’écrit électronique)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel

Jurisprudence luxembourgeoise :

Preuve par tout moyen en matière prud’homale, sous réserve du respect des droits de la défense et de la loyauté

de la preuve

En cas de contestation, la valeur probante d’un document RH non signé dépendra principalement de la capacité à démontrer

l’intégrité du système et la traçabilité des opérations. Il est conseillé de documenter les procédures internes, de respecter les

obligations de protection des données et de privilégier, pour les actes sensibles, l’utilisation de signatures électroniques qualifiées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

